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IIÈGLEMIINT NO. 12. 67

Règlements à romprisoniiement en cas de non paie- amende sera

ment de telle pénalité, telle personne sera passible ^f/"f?°"„.'^
1 • '^ A.^^^•L'^^ aciautae paie-
Onu emprisonnement de deux a trente jours, a la^ejit *

diH* rétion de la eour, pour chaque otiense à défaut
de paiement de telle pénalité.

5.

Tous les Règlements du Conseil Municipal de laj!^„^„,,^?p^„^^"
, cil. /ii 1 11 ' j 1 • monts aation-

paroisse de fet. Charles i5orromee concernant le ci- ggii Municipal

devant Village d' Industrie, sont et demeureront par de la paroisse

les présentes rescindés révoqués et abolis.

G. DE LANAUDIÈRE. Jyiairc.

BARTH. VEZINA. Sec-Trés.
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